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1) Le c.o. peut me garantir que je vais être bien 

dans telle ou telle autre profession. 

Vrai □ Faux  □ 

 

Faux! Le c.o. ne peut pas prédire l’avenir! Il est là 

pour aider les gens à mieux se connaître pour 

qu’ils puissent identifier un travail satisfaisant 

pour eux selon leur identité actuelle. Et l’être 

humain, par sa nature, change avec le temps! Sa 

personnalité se précise, ses intérêts se modifient au 

fil de ses expériences. Et puis, quand on fait un 

choix, il y a toujours une part d’inconnu, 

impossible d’être sûr à 100%. Mais un processus 

d’orientation permet de s’en approcher!  

 

2) Pour être conseillers(ères) d’orientation, il 

faut faire partie de l’ordre professionnel des c.o. 

Vrai □ Faux  □ 

 

Vrai! Le nom actuel est l’Ordre des conseillers et 

conseillères d’orientation et des psychoéducateurs 

et psychoéducatrices du Québec (OCCOPPQ). 

L’ordre a un mandat de protection du public en 

s’assurant de la qualité des services offerts par ses 

membres. Ainsi, l’ordre s’est assuré que le membre 

possède les qualifications requises et répond à 

toutes les normes d’admission. Le Code de 

déontologie auquel est soumis un membre de 

l’ordre assure les clients de la confidentialité et la 

conduite professionnelle de ce dernier. Les 

conseillers(ères) d’orientation sont soumis à des 

visites d’inspection périodiques pour contrôler la 

qualité des services offerts au public. L’ordre offre 

aussi un service de formation continue à ses 

membres pour s’assurer de répondre aux besoins 

spécifiques de ceux-ci en matière de 

développement professionnel. 

 

3) Les milieux où l’on retrouve les 

conseillers(ères) d’orientation sont les suivants : 

écoles, carrefours jeunesse-emploi et pratique 

privée. 

Vrai □ Faux  □ 

 

Faux! On retrouve effectivement des c.o. dans ces 

trois milieux, et on l’identifie toujours beaucoup 

aux écoles. Par contre, leur champ d’action est 

beaucoup plus vaste. On les retrouve dans le 

secteur des ressources humaines des entreprises. 

Ils œuvrent aussi dans le milieu communautaire, 

comme les carrefours jeunesse-emploi, mais aussi 

dans de nombreux autres organismes qui viennent 

en aide à la population. Ils sont également présents 

en réadaptation (clients vivant avec des limites 

physiques ou mentales, ex-détenus, ex-

toxicomanes, etc). Ils sont aussi actifs en 

employabilité, notamment dans les agences de 

placement. Notons aussi que depuis quelques 

années, les c.o. peuvent pratiquer la médiation 

familiale. Ils font également partie des 

professionnels qui pourront porter le titre réservé 

de psychothérapeute, dès que celui-ci sera 

reconnu. 

 

4) Si je rencontre un(e) conseiller(ère) 

d’orientation, je vais nécessairement passer des 

tests. 

Vrai □ Faux  □ 

 

Faux! Bien que beaucoup des gens croient qu’il en 

est ainsi, ce n’est pas une nécessité. Les c.o. 

peuvent choisir d’en utiliser ou non, selon qu’ils 

jugent que l’outil sera un atout dans le processus 

ou non. Par contre, il faut faire attention de ne pas 

prendre les résultats pour une grande vérité : il 

s’agit d’un outil parmi tant d’autres pour aider une 

personne à mieux se connaître. 

Événements de vie et transitions : 
Découvrir ma place 
 

En cette semaine consacrée à l’orientation, il nous fait plaisir de te présenter une ressource 

incontournable du Carrefour jeunesse-emploi : les conseillers(ères) d’orientation! Mais tout 

d’abord, qui sont les c.o. et que font-ils? Voici un petit quiz qui t’éclairera! 
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 8 h 30 à midi 
 13 h à 16 h 30  
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 13 h à 19 h 

 

5) Le travail des conseillers(ères) d’orientation se 

limite à la sphère de vie professionnelle des gens. 

Vrai □ Faux  □ 

 

Faux! Le choix d’une formation et d’une 

profession implique de nombreux facteurs. Les c.o. 

prennent en considération la situation globale de 

la personne. Un retour aux études forcera une 

réorganisation de la sphère familiale : la personne 

a-t-elle le soutien de ses proches dans ses 

démarches? Peut-elle se permettre financièrement 

de retourner aux études? Son questionnement à 

retourner aux études se fonde sur quelles 

motivations? Est-elle prête à déménager le temps 

des études? Ou pour se trouver l’emploi de ses 

rêves? Ils vont également porter attention à ce qui 

peut rendre difficile le processus de choix chez une 

personne et de où vient cet obstacle? Comment la 

personne peut-elle composer avec cette situation 

pour réussir son orientation professionnelle? Les 

c.o. sont donc alertes aux différents facteurs de 

réalité qui entourent la personne, ce qui permet à 

celle-ci de faire des choix éclairés. 

 

Vous pouvez consulter le site de l’ordre au : 

www.orientation.qc.ca 

 

 

 

Un peu d’histoire… 

 

« Les fondements de l'orientation remontent au 

début du XXe siècle. À son origine, l'orientation 

était perçue comme une décision définitive, prise 

généralement à l'adolescence. À partir des années 

1950, l'orientation est devenue un processus de 

développement continu de la personne, en relation 

avec le monde du travail, lui aussi en évolution. »1 

Aujourd’hui, et encore plus qu’il y a 60 ans, les 

conseillers(ères) d’orientation sont convaincus que 

l’orientation se fait tout au long d’une vie, et 

implique toutes les sphères de la vie. Ainsi, du 

primaire à la retraite, tous peuvent bénéficier de 

l’aide d’un c.o., que ce soit pour une première 

définition de ses goûts et aptitudes, une 

réorientation de carrière ou toutes autres 

transitions. Par ailleurs, les c.o. n’indiqueront pas 

la voie à suivre, ils accompagneront la personne 

sur le chemin de la connaissance de soi, en lui 

proposant des outils et en l’aidant à devenir 

autonome dans sa démarche d’orientation. Après 

tout, l’expert de la situation, c’est la personne elle-

même! 

 

Les conseillers(ères) d’orientation du Carrefour 

jeunesse-emploi des Chutes-de-la-Chaudière 

 

Chez nous, il t’est possible de rencontrer un c.o. de 

façon individuelle ou en groupe, selon tes besoins. 

Trois conseillers(ères) d’orientation sont 

disponibles pour te recevoir sur rendez-vous et 

t’accompagner dans ton processus! N’hésite pas, et 

viens donner un coup d’envoi à tes projets de 

carrière! 

 


